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Source : Données cadastrales DGFip Août 2023
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LEGENDE

Zone urbaine
Ua : Zones urb aines anc iennes et patrim oniales à forte densité. Centres-b ourg  et centres anc iens des villag es, ham eaux
anc iens denses
Up : Zones urb aines anc iennes et patrim oniales à forte densité
Ub  : Zones urb aines anc iennes et/ou polyg éniques de m oyenne densité. Faub ourg s d es villes, quartiers et m as de villag es,
ham eaux  anc iens lâc h es
Uc : Zones urb aines résid entielles, pavillonnaires et récentes à faib le densité
Ux  : Zones d ’ac tivités d ’intérêt c om m unautaire. Autres zones d ’activités ex istant à la date d ’approb ation d u P LUi
Ult : Zones d ’ac tivités d e loisirs et d ’ac c ueil touristique ex istantes
Uep : Zones d ’activités, d ’équipem ents et de services pub lic s ou d ’intérêt c ollec tif ex istantes

Zone à urbaniser ouverte
1AUb  : Zones à urb aniser tend ant vers une zone Ub . Greffes sur faub ourg s d es villes, quartiers et m as de villag es, ham eaux
anc iens lâc h es
1AUc : Zones à urb aniser tend ant vers une zone U. Nouveaux  quartiers autour d es villes et villag es, sec teurs résid entiels
pavillonnaires
1AUx : Nouvelles zones d ’ac tivités économ iques
1AUlt : Nouvelles zones d ’ac tivités d e loisirs et d ’ac c ueil touristique
1AUep : Nouvelles zones d ’équipem ents et de services pub lic s ou d ’intérêt collec tif ex istantes

Zone à urbaniser fermée
2AUh : Zones futures à vocation prem ière d ’h ab itat, présentem ent ferm ée. Nouveaux  quartiers autour d es villes et villag es,
sec teurs résid entiels pavillonnaires
2AUx : Zones futures d ’ac tivités éc onom iques, présentem ent ferm ée
2AUlt : Zones d ’ac tivités d e loisirs et d ’ac c ueil touristique ferm ée
2AUep : Nouvelles zones d ’équipem ents et de services pub lic s ou d ’intérêt collec tif ex istantes, présentem ent ferm ée à
l’urb anisation

Zone agricole
A : Zones à vocation ag ric ole
Ap : Zones ag ric ole à préserver
Alt : Zones ag ric ole à vocation d e loisirs et d'ac c ueil touristique
Ast : STECAL en zone ag ric ole. Secteurs d e taille et de capac ité lim itée des zones ag ric oles

Zone naturelle
N : Zones à vocation naturelle
Np : Zones naturelles à préserver
Nlt : Zones naturelles à vocation d e loisirs et d'ac c ueil touristique
Nltc : Zones naturelles à vocation d e loisirs et d'ac c ueil touristique. Cam ping s
Nst : STECAL en zone naturelle. Secteurs d e taille et de capac ité lim itée des zones naturelles
Nc : Zones naurelles d ’em prise des carrières ac tuelles selon le sc h ém a d épartem ental d es carrières
Ner : Zones naturelles d éfinies pour ac cueillir d e la prod uc tion d ’énerg ie renouvelab le

Règlement graphique

Arrêt Enquête publique Approbation

Fond de carte
Bâti cadastral
P arcellaire cadastral
Cours d 'eau
Dom aine pub lic

"

" "

"" P lan de prévention d es risques naturels d'inond ation Dord og ne (P érim ètre ex térieur)

"

" "

"" P lan de prévention d es risques naturels m utirisques de Rocam ad our (périm ètre ex térieur)
P érim ètre de protec tion autour des m onum ents h istoriques

Prescriptions
" Chang em ent de destination

 P etit patrim oine (L151-19)

 
  Elém ents d e paysag e (L151-23)

Linéaires c om m erc iaux

Em placem ents réservés

OAP  Sec torielle niv.1

OAP  Sec torielle niv.2

"

" "

" OAP  Dord og ne

 

22 avril 2024

La présente note vise à informer les lecteurs du plan de zonage sur l'importance des pièces écrites contenues dans les tomes 3 et 4 
du dossier. Elles fournissent des informations complémentaires essentielles pour la compréhension et l'application des 
dispositions réglementaires.
Le Tome 3 contient les documents détaillant  : 
- Les règlements de zones
- Changements des destination
- Petit patrimoine
- Emplacements réservés
- STECAL
Le Tome 4 contient les documents détaillant  : 
- OAP sectorielles niv 1 et 2
- OAP Trame Verte et Bleue
- OAP Dordogne
- OAP Paysage Patrimoine
Le Tome 6 contient les plans de Servitudes d'Utilité Publique :
- AC1 : Protection des monuments historiques
- AC2 : Sites insctis et classés
- AC3 : Réserve Naturelle Marais de Bonnefont
- AC4 : Sites Patrimoniaux Remarquables
- PM1 : Plan de Prévention des Risques Natuels
- T1 : Portection du domaine public ferroviaire
- T4 et T5 : Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage


